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INFORMATIONS PERSONNELLES
Nom Carles MUNDÓ i Blanch

Âge 43 ans

Fonctions précédentes Ministre de la Justice

Situation Libéré sous caution le 4 décembre 2017 (100 000 €)

ACCUSATIONS ET PEINES DEMANDÉES

Poursuivant Accusations Peine totale demandée

Ministère public •	Désobéissance
•	Détournement de fonds publics

•	Prison : 7 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 16 ans
•	Disqualification spéciale : 20 mois
•	Amende : 34 500 €

Procureur général •	Désobéissance
•	Détournement de fonds publics

•	Prison : 7 ans 
•	Inéligibilité à toute charge publique : : 8 ans
•	Disqualification spéciale : 20 mois
•	Amende : 34 500 €

Poursuivant populaire 
Vox

•	Crime organisé
•	Désobéissance
•	Détournement de fonds publics

•	Prison : 24 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 20 ans
•	Disqualification spéciale : 22 ans
•	Amende : 108 000 € 

INFORMATIONS PERSONNELLES
Nom Raül ROMEVA i Rueda

Âge 48 ans

Fonctions précédentes Ministre des Affaires étrangères, des Relations institutionnelles et de la Transparence

Situation Emprisonné depuis le 23 mars 2018

ACCUSATIONS ET PEINES DEMANDÉES

Poursuivant Accusations Peine totale demandée

Ministère public •	Rébellion •	Prison : 16 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 16 ans

Procureur général •	Détournement de fonds publics
•	Sédition

•	Prison : 11 ans ½ 
•	Inéligibilité à toute charge publique : 11 ans ½

Poursuivant populaire 
Vox

•	Crime organisé
•	Détournement de fonds publics
•	Rébellion (2)

•	Prison : 74 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 40 ans
•	Disqualification spéciale : 20 ans
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INFORMATIONS PERSONNELLES
Nom Josep RULL i Andreu

Âge 50 ans

Fonctions précédentes Ministre du Territoire et du Développement durable

Situation Emprisonné depuis le 23 mars 2018

ACCUSATIONS ET PEINES DEMANDÉES

Poursuivant Accusations Peine totale demandée

Ministère public •	Rébellion •	Prison : 16 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 16 ans

Procureur général •	Détournement de fonds publics
•	Sédition

•	Prison : 11 ans ½ 
•	Inéligibilité à toute charge publique : 11 ans ½

Poursuivant populaire 
Vox

•	Crime organisé
•	Détournement de fonds publics
•	Rébellion (2)

•	Prison : 74 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 40 ans
•	Disqualification spéciale : 20 ans

INFORMATIONS PERSONNELLES
Nom Jordi SÀNCHEZ i Picanyol

Âge 54 ans

Fonctions précédentes Président de l’ANC

Situation Emprisonné depuis le 16 octobre 2017

ACCUSATIONS ET PEINES DEMANDÉES

Poursuivant Accusations Peine totale demandée

Ministère public •	Rébellion •	Prison : 17 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 17 ans

Procureur général •	Sédition •	Prison : 8 ans 
•	Inéligibilité à toute charge publique : 8 ans

Poursuivant populaire 
Vox

•	Crime organisé
•	Rébellion (2)

•	Prison : 62 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 20 ans
•	Disqualification spéciale : 20 ans
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INFORMATIONS PERSONNELLES
Nom Jordi TURRULL i Negre

Âge 52 ans

Fonctions précédentes Ministre de la Présidence et porte-parole du gouvernement 

Situation Emprisonné depuis le 23 mars 2018

ACCUSATIONS ET PEINES DEMANDÉES

Poursuivant Accusations Peine totale demandée

Ministère public •	Rébellion •	Prison : 16 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 16 ans

Procureur général •	Détournement de fonds publics
•	Sédition

•	Prison : 11 ans ½ 
•	Inéligibilité à toute charge publique : 11 ans ½

Poursuivant populaire 
Vox

•	Crime organisé
•	Détournement de fonds publics
•	Rébellion (2)

•	Prison : 74 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 40 ans
•	Disqualification spéciale : 20 ans

INFORMATIONS PERSONNELLES
Nom Santiago VILA i Vicente 

Âge 46 ans

Fonctions précédentes Ministre de l’Entreprise et du Savoir

Situation Libéré sous caution le 4 décembre 2017 (100 000 €)

ACCUSATIONS ET PEINES DEMANDÉES

Poursuivant Accusations Peine totale demandée

Ministère public •	Désobéissance
•	Détournement de fonds publics

•	Prison : 7 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 16 ans
•	Disqualification spéciale : 20 mois
•	Amende : 30 400 €

Procureur général •	Désobéissance
•	Détournement de fonds publics

•	Prison : 7 ans 
•	Inéligibilité à toute charge publique : 10 ans
•	Disqualification spéciale : 20 mois
•	Amende : 30 400 €

Poursuivant populaire 
Vox

•	Crime organisé
•	Désobéissance
•	Détournement de fonds publics

•	Prison : 24 ans
•	Inéligibilité à toute charge publique : 20 ans
•	Disqualification spéciale : 22 ans
•	Amende : 108 000 € 
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2.4.2. �LES CONDITIONS  
DE DÉTENTION

Jordi Cuixart et Jordi Sànchez sont faits prisonniers 
le 16 octobre 2017102. Le 2 novembre, c’est à Oriol 
Junqueras, Jordi Turul, Raül Romeva, Josep Rull, 
Dolors Bassa, Meritxell Borràs, Joaquim Forn et 
Carles Mundó d’être mis derrière les barreaux103; 

seuls Santiago Vila et Carme Forcadell peuvent 
recouvrer leur liberté, moyennant une caution de 
50 000 € et 150 000 € respectivement104. Le 4 dé-
cembre, en appel de ces décisions, le Tribunal 
suprême confirme la détention provisoire d’Oriol 
Junqueras, Joaquim Forn, Jordi Sànchez et Jordi 
Cuixart, mais autorise la remise en liberté de 
Jordi Turul, Raül Romeva, Josep Rull, Dolors Bassa, 
Meritxell Borràs et Carles Mundó : chacun doit 
payer une caution de 100 000 €105.

Moins de quatre mois plus tard, le Tribunal 
suprême revient toutefois sur sa décision et or-
donne à nouveau l’emprisonnement de Carme 
Forcadell, Jordi Turull, Raül Romeva, Josep Rull et 
Dolors Bassa106. Bien que tous aient scrupuleuse-
ment respecté les conditions de leur remise en 
liberté, le Tribunal suprême juge qu’ils sont à 
risque de fuir le pays ou de commettre à nouveau 
les actes qui leur sont reprochés. À l’instar de 
Santiago Vila, Meritxell Borràs et Carles Mundó 
conservent quant à eux leur liberté.

À l’ouverture du procès, le 12 février 2019, 
seuls trois des 12 accusés sont donc libres; les 
neuf autres font l’objet d’une détention préventive. 
Au moment où les audiences prennent fin, Jordi 
Cuixart et Jordi Sànchez sont emprisonnés depuis 
bientôt deux ans. Amnesty International juge leur 
incarcération « abusive » depuis le premier jour107. 

Le 22 novembre 2018, l’Organisation mondiale 
contre la torture fait parvenir une lettre ouverte 
sommant les autorités espagnoles de libérer 
Jordi Cuixart et Jordi Sànchez, qui feraient l’objet 

d’une détention arbitraire, de harcèlement judi-
ciaire et d’accusations non fondées108. Le 29 mai 
2019, c’est au tour du Groupe de travail des Na-
tions unies sur la détention arbitraire de critiquer 
« l’inexistence d’éléments de violence et l’absence 
d’informations convaincantes sur des faits attri-
buables » à Jordi Cuixart, Jordi Sànchez et Oriol 
Junqueras, ce qui amène le Groupe à la conclusion 
que « les accusations pénales à leur encontre ont 
pour objet de les contraindre en raison de leurs 
opinions politiques109 ».

Les hommes sont détenus à la prison Soto 
del Real, et les femmes, à Alcalá Meco110. Les deux 
pénitenciers sont situés à plus de 50 kilomètres 
du Tribunal suprême, où les accusés sont menot-
tés et transportés matin et soir en wagon cellu-
laire, un trajet de plus d’une heure dans la circu-
lation madrilène.

102 AAN [non numéroté] (16 octobre 2017) recours n° 82-2017.
103 AAN [non numéroté] (2 novembre 2017) recours n° 82-2017.
104 Id.; ATS [non numéroté] (9 novembre 2017) recours n° 20907-2017.
105 ATS [non numéroté] (4 décembre 2017) préc. n. 73. 
106 ATS [non numéroté] (23 mars 2018) recours n° 20907-2017.
107 �Amnesty International, « Spain: Charges for Sedition and Pre-Trial Detention Against Jordi Cuixart and Jordi Sànchez Are Excessive », Amnesty International, 18 octobre 2017, 

https ://www.amnesty.org/en/documents/document/ ?indexNumber=eur41%2f7308%2f2017&language=en (consulté le 26 juin 2019). Voir aussi Amnesty International, « A 
Year After Their Detention in Spain, the Jordis Should Be Released », Amnesty International, 16 octobre 2018, https ://www.amnesty.org/en/latest/news/2018/10/spain-a-year-
after-their-detention-the-jordis-should-be-released/ (consulté le 27 juin 2019).

108 �Gerald Staberock, « Spain: Open Letter: End the Arbitrary Pre-Trial Detention of Social Leader Mr. Jordi Cuixart », Organisation mondiale contre la torture, 22 novembre 2018, 
http ://www.omct.org/monitoring-protection-mechanisms/urgent-interventions/spain/2018/11/d25127/ (consulté le 27 juin 2019).

109 �Groupe de travail sur la détention arbitraire du Comité des droits de l’homme, Opinion n° 6/2019 relative à Jordi Cuixart I Navarro, Jordi Sànchez I Picanyol et Oriol Junqueras 
I Vies (Espagne) (84e sess., 2019) doc. NU A/HRC/WGAD/2019/6.

110 �ANC, « Pro-Independence Leaders to Arrive in Catalan Prisons on Wednesday », Catalan News, 24 juin 2019, http ://www.catalannews.com/catalan-trial/item/pro-indepen-
dence-leaders-to-arrive-in-catalan-prisons-on-wednesday (consulté le 26 juin 2019).

Les accusés sont menottés  
et transportés matin et soir  
en wagon cellulaire sur un trajet  
de plus d’une heure.



24

Le procès des 12 leaders indépendantistes catalans suscite un 
intérêt international indéniable : le nombre d’observateurs étrangers 
qui assistent au procès en témoigne111. Plusieurs organismes et 
individus ont tenté d’obtenir une accréditation d’observateur inter-
national auprès du Tribunal suprême espagnol. Ces demandes, 
incluant celle d’Amnesty International112, ont été rejetées par le 
Tribunal, qui juge que la webdiffusion des audiences permet au 
monde entier d’assister au procès113.

Ce positionnement des autorités judiciaires espagnoles a de 
quoi surprendre, car la présence d’observateurs internationaux est 
aujourd’hui la norme dans tout procès à saveur politique ou sou-
levant des inquiétudes quant au respect des droits fondamentaux. 
Le professeur David Weissbrodt affirme que l’emploi des observa-
teurs internationaux « est devenu si répandu et accepté que leur 
statut s’apparente à celui d’une institution coutumière de droit 
international114. » Le professeur Weissbrodt indique d’ailleurs que 
certains privilèges sont intrinsèques à cette institution : ceux d’être 
annoncé et d’avoir un siège réservé, par exemple. En effet, l’anony-
mat ferait perdre tout le prestige et, conséquemment, toute l’effi-
cacité de l’observateur international. C’est que celui-ci ne fait pas 
qu’observer : il affirme sa présence, qui est là pour rappeler qu’un 
œil externe évalue le processus judiciaire en cours115. Sa présence 
souligne que le monde n’est pas indifférent aux évènements qui se 
jouent. De surcroît, la présence d’observateurs internationaux peut 
rassurer les personnes accusées quant au respect de leurs droits 
fondamentaux et leur offrir une certaine confiance envers le pro-
cessus judiciaire qui se joue.

Certes, la webdiffusion permet aux observateurs internationaux 
de suivre le procès, mais sans toutefois qu’ils puissent porter le 
regard où bon leur semble, capter toutes les subtilités des audiences 
ou encore prendre le pouls de la salle de cour et du palais de justice 
en dehors des périodes d’audience. De surcroît, l’observation via 
Internet retire aux observateurs internationaux la fonction com-
municative et symbolique rattachée à leur présence.

Or, il semble que c’est précisément ce que cherche à faire le 
Tribunal suprême espagnol en n’offrant aucun statut particulier aux 
observateurs internationaux : ceux-ci font simplement partie du 
grand public. Leur présence est découragée du simple fait qu’elle 
n’est pas reconnue ou même reconnaissable. Les familles des 
personnes accusées, elles, ont toutefois droit à un statut particulier 

leur donnant priorité sur les places disponibles. Ce privilège découle 
bien sûr de la décence la plus fondamentale. En théorie, pourtant, 
les familles ont elles aussi accès à la webdiffusion du procès : le 
Tribunal suprême leur a néanmoins accordé un statut particulier, 
bien qu’il l’ait refusé aux observateurs internationaux. Les ques-
tionnements qui en découlent semblent confirmer que les obser-
vateurs internationaux ne sont pas les bienvenus devant le Tribunal 
suprême espagnol. 

Le fait que les observateurs ne jouissent d’aucun statut parti-
culier complique aussi grandement leur présence au procès. En 
effet, la salle d’audience contient un nombre de places très limité : 
possiblement une centaine, tout au plus. Il en résulte une malheu-
reuse course contre la montre où, suivant la loi du « premier arrivé, 
premier servi », les observateurs sont mis en compétition directe 
avec le grand public pour une place dans la salle d’audience, les 
contraignant à se présenter devant le Tribunal suprême à des 
heures impossibles. C’est ainsi qu’une observatrice raconte avoir 
dû faire le pied de grue devant le palais de justice à partir de 
6 heures le matin afin de s’assurer d’avoir une place pour l’audience 
de 10 heures116.

LE STATUT DES

INTERNATIONAUX 
OBSERVATEURS 

111 �Voir, par exemple, International Trial Watch, « Observation Reports (Spanish Supreme Court) », International Trial Watch, [non daté], https ://internationaltrialwatch.org/en/
international-observers/ (consulté le 27 juin 2019).

112 �Beatriz Parera, « Amnistía Internacional pide al Supremo plaza de observador en el juicio del ”procés“ », El Confidencial, 17 janvier 2019, https ://www.elconfidencial.com/
espana/2019-01-17/amnistia-internacional-pide-supremo-observadores-juicio-proces1763190/ (consulté le 27 juin 2019).

113 ATS 916/2019 (1er février 2019) recours n° 20907-2017.
114 David Weissbrodt, « International Trial Observers » (1982) 18 Stanford Journal of International Law 27, p. 27.
115 Id., p. 92.
116 �Claire Dujardin, « Rapport d’observation », International Trial Watch, 28 mars 2019, https ://internationaltrialwatch.org/wp-content/uploads/2019/03/Dujardin-rapport-Proces-Ma-

drid-AED.pdf (consulté le 27 juin 2019).

Les observateurs internationaux  
ne sont pas les bienvenus devant  
le Tribunal suprême espagnol.
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LES CONSTATATIONS

SUR LE PROCÈS
FACTUELLES DE L’IRAI

La façon dont le Tribunal suprême traite les observateurs interna-
tionaux reflète bien l’accueil général qu’on réserve au public qui 
vient assister au procès des 12 leaders indépendantistes catalans.

Tout autour du palais de justice, d’abord, des dizaines et des 
dizaines de policiers armés de fusils automatiques patrouillent le 
périmètre : ils ont été dépêchés spécifiquement afin d’assurer, dit-
on, la sécurité du procès. Une fois arrivé au palais de justice, le 
public doit attendre dans la rue : impossible de pénétrer dans 
l’édifice avant la reprise des audiences.

En entrant dans le palais de justice, il faut tout d’abord passer 
un détecteur de métal. On confisque ensuite téléphones et ordi-
nateurs et on fouille les effets personnels. Il faut présenter son 
passeport aux gardiens, qui prennent en note les informations 
d’identité complètes de toute personne qui vient assister au procès. 
Les gardiens font montre d’une antipathie manifeste à l’endroit du 
public, composé presque exclusivement de Catalans venus exprimer 
leur solidarité envers les accusés. Au retour d’une pause, les agents 
ralentissent les procédures de sécurité de manière ostensiblement 
volontaire, de sorte que les observateurs de l’IRAI se voient finale-
ment refuser l’accès à la salle de cour pour cause de retard.

Cette antipathie n’est ni imaginaire ni même voilée. C’est ainsi 
que, lorsque l’un des observateurs de l’IRAI doit quitter la salle de 
cour l’espace de quelques minutes, les agents de sécurité lui inter-
disent d’y retourner avant la pause. L’un deux, croyant manifeste-
ment que l’observateur de l’IRAI ne comprend pas le castillan, lance 
alors à son collègue : « Et un de moins pour les Catalans ! »

Pendant les trois journées durant lesquelles les délégués de 
l’IRAI observent le procès, celui-ci est le théâtre d’une véritable 
déferlante d’agents de la Guardia Civil appelés comme témoins à 
charge. Tous font partie des milliers de policiers dépêchés en Ca-
talogne par Madrid le jour du référendum. La poursuite cherche à 
démontrer que les violences du 1er octobre 2017 résultent entiè-
rement du tumulte causé par les votants catalans. En effet, la vio-
lence est un élément constitutif essentiel des accusations de rébel-
lion qui pèsent contre plusieurs des accusés. 

Les agents ne s’identifient que par leur matricule – leur nom 
reste secret – et l’ordre exact des témoignages n’est pas révélé à 
l’avance. Des témoins à charge comparaissent même à la suite de 
certains témoins de la défense. 

En parallèle, le président du Tribunal, Manuel Marchena, se 
met en travers de la plupart des lignes de questions de la défense. 
Alors que la poursuite pose des questions suggestives et spécifiques 

aux témoins, le président s’insurge dès lors que la défense tente la 
même stratégie. Il met d’ailleurs les avocats en garde de ne pas 
questionner le bienfondé de ses décisions.

Par ailleurs, la défense se voit interdire de contre-interroger 
les policiers au moyen d’extraits vidéo des interventions auxquelles 
ces mêmes agents ont pris part lors du vote du 1er octobre 2017. 
Cette preuve n’est autorisée qu’une fois l’interrogatoire de tous les 
policiers terminé, et ce, en leur absence117.

Les observateurs de l’IRAI assistent au témoignage d’un agent 
de la Guardia Civil qui, lorsque assermenté, révèle avoir fait l’objet 
d’accusations criminelles de torture. Il a été trouvé coupable en 
première instance d’avoir infligé des traitements cruels à deux 
détenus qui faisaient partie d’un groupe nationaliste basque. Sa 
condamnation a toutefois été renversée en appel par une formation 
du Tribunal suprême espagnol dont deux des juges siègent au-
jourd’hui dans le cadre du procès à l’étude. De surcroît, les obser-
vateurs de l’IRAI découvrent subséquemment que l’affaire s’est 
rendue devant la Cour européenne des droits de l’homme, en 2018 : 
la CEDH a alors conclu à l’unanimité à la culpabilité de l’agent, jugeant 
que l’Espagne a violé l’article 3 de la Convention européenne118. 

117 �Voir Cèlia Forment, « International Trial Watch on Continued Ban on Comparing Witness Testimony with Video Evidence », El Nacional, 8 avril 2019, https ://www.elnacional.
cat/en/news/catalan-independence-trial-international-watch373006102.html (consulté le 27 juin 2019).

118 Portu Juanenea et Sarasola Yarzabal c. Espagne (13 février 2018) CEDH n° 1653/13.
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Les observateurs de l’IRAI. De gauche à droite : 
Stéfanie Tougas, Daniel Turp et Anthony Beauséjour.
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LES CONSTATATIONS

FONDAMENTAUX
LES VIOLATIONS DES DROITS

DE L’IRAI SUR 

Sur la base des informations qui précèdent, l’IRAI est d’avis que 
plusieurs droits fondamentaux des personnes accusées sont violés 
dans le cadre du procès des 12 leaders indépendantistes catalans 
devant le Tribunal suprême espagnol.

Ces droits sont notamment prévus à la Déclaration universelle 
des droits de l’homme119, au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques120 et à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales121, trois instruments internationaux 
auxquels l’Espagne a adhéré et qu’elle est donc tenue de respecter.

Les violations dont ont été témoins les observateurs de l’IRAI 
touchent plus particulièrement (5.1.) la garantie contre la détention 
arbitraire, (5.2.) le droit à un procès équitable, (5.3.) le droit à une 
défense pleine et entière, (5.4.) le droit d’interjeter appel et (5.5.) 
les droits linguistiques.

119 (10 décembre 1948) AGNU rés. 217 A (III) (1948) [ci-après « Déclaration universelle »].
120 (16 décembre 1966) 999 STNU 171 et 1057 STNU 407 (1976) [ci-après « Pacte sur les droits civils »].
121 STCE n° 005 [ci-après « Convention européenne »].
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5.1. �LA GARANTIE CONTRE  
LA DÉTENTION ARBITRAIRE 

L’IRAI est d’avis que les personnes accusées dans 
le cadre du procès des 12 leaders indépendan-
tistes catalans font l’objet d’une détention arbi-
traire et qu’elles sont donc victimes d’une violation 
de leur droit à la liberté.

En effet, le Comité des droits de l’homme des 
Nations unies explique qu’« [i]l y a arbitraire si 
l’arrestation ou la détention vise à sanctionner 
quelqu’un pour l’exercice légitime des droits pro-
tégés par le Pacte [sur les droits civils]122 ».

Peu importe la manière dont ils peuvent être 
interprétés par la fiction juridique espagnole, les 
faits reprochés aux personnes accusées se résu-
ment à l’organisation d’un référendum sur l’indé-
pendance de la Catalogne. 

De telles accusations s’attaquent directement 
à la liberté d’expression telle que garantie par 
l’article 19(2) du Pacte sur les droits civils : « Toute 
personne a droit à la liberté d’expression; ce droit 
comprend la liberté de rechercher, de recevoir et 
de répandre des informations et des idées de 
toute espèce, sans considération de frontières, 
sous une forme orale, écrite, imprimée ou artis-
tique, ou par tout autre moyen de son choix. » La 
tenue d’un référendum constitue précisément 
une forme de recherche et de réception d’infor-
mation, en l’occurrence l’opinion d’une population 
donnée sur une question donnée.

Déclaration universelle
9 Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu, ni exilé.

Pacte sur les droits civils
9(1) Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut faire l’objet d’une 
arrestation ou d’une détention arbitraire. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n’est pour des 
motifs et conformément à la procédure prévus par la loi.

Convention européenne
5(1) Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf 
dans les cas suivants et selon les voies légales :
	 a)	� s’il est détenu régulièrement après condamnation par un tribunal compétent;
	 b)	� s’il a fait l’objet d’une arrestation ou d’une détention régulières pour insoumission à une 

ordonnance rendue, conformément à la loi, par un tribunal ou en vue de garantir l’exécution 
d’une obligation prescrite par la loi;

	 c)	� s’il a été arrêté et détenu en vue d’être conduit devant l’autorité judiciaire compétente, 
lorsqu’il y a des raisons plausibles de soupçonner qu’il a commis une infraction ou qu’il y a 
des motifs raisonnables de croire à la nécessité de l’empêcher de commettre une infraction 
ou de s’enfuir après l’accomplissement de celle-ci […]

122 �Comité des droits de l’homme, Observation générale n° 35, art. 9 (112e sess., 2014) doc. NU CCPR/C/GC/35, par. 17.



28

Certes, la liberté d’expression peut légale-
ment être restreinte, à condition toutefois que 
cette restriction soit prévue dans une loi et qu’elle 
vise le respect des droits d’autrui ou la sauvegarde 
de la sécurité nationale, de l’ordre public ou de la 
santé ou de la moralité publiques123. Une telle 
restriction doit être nécessaire et proportionnelle 
au motif de son adoption124 : elle ne doit pas être 
de portée trop large au vu de l’objectif qu’elle 
poursuit125. Ainsi, non seulement le motif à la base 
d’une restriction à la liberté d’expression doit-il 
être légitime, mais encore l’État doit-il démontrer 
la présence d’une menace et l’existence d’un lien 
immédiat et spécifique entre celle-ci et l’expres-
sion restreinte126.

L’IRAI estime qu’un référendum sur l’indépen-
dance de la Catalogne ne représente pas une 
menace immédiate et spécifique à la sécurité 
nationale ou à l’ordre public de l’Espagne. Sécuri-
té nationale ne doit pas être confondue avec in-
tégrité territoriale127 et, n’eût été l’intervention de 
la Guardia Civil espagnole, le référendum du 
1er octobre 2017 n’aurait vraisemblablement me-
nacé la sécurité de personne.

Subsidiairement, même si le référendum avait 
bel et bien constitué une menace à la sécurité 
nationale ou à l’ordre public de l’Espagne, l’inter-
diction à l’étude ne serait pas proportionnelle à 
son objectif. En effet, toute restriction à la liberté 
d’expression – incluant la tenue d’un référendum 
– doit être prévue dans une loi. En l’occurrence, 
la Constitution espagnole interdit à toute autorité 
autre que le gouvernement espagnol d’organiser 
un référendum, quel qu’en soit l’objet128. Cette 
interdiction dépasse donc largement les seuls cas 
où, par hypothèse, la sécurité nationale ou l’ordre 
public de l’Espagne pourraient être compromis.

Comme le procès des 12 leaders indépen-
dantistes catalans vise à punir l’exercice légitime 
de leur liberté d’expression, l’IRAI est d’avis que 
leur détention est arbitraire et qu’elle viole leur 

droit à la liberté garanti par le droit international 
applicable. Le Groupe de travail des Nations unies 
sur la détention arbitraire en est d’ailleurs récem-
ment arrivé à des conclusions similaires quant à 
trois accusés :

Le Groupe de travail a acquis la convic-
tion que les charges pénales déposées 
contre MM. Cuixart, Sànchez et Junqueras 
visaient à justifier leur détention du fait de 
l’exercice de leurs droits à la liberté d’opi-
nion, d’expression, d’association, de réu-
nion et de participation politique, en viola-
tion des articles 18 à 21 de la Déclaration 
universelle et des articles 19, 21, 22 et  
25 du Pacte (…)129. 

Le Tribunal suprême espagnol s’est montré 
d’avis que ce rapport est truffé d’affirmations 
« farfelues » et « dénuées de toute logique », dé-
coulant d’une « méconnaissance de notre réalité 
politique et juridique130 ».

L’IRAI considère plutôt que de telles affirma-
tions témoignent d’une méconnaissance flagrante 
des principes de droit international applicables 
au procès que le Tribunal suprême espagnol est 
lui-même responsable de mener à bien. Surtout, 
l’IRAI s’inquiète de constater que le Tribunal su-
prême espagnol se permet de rejeter du revers 
de la main les conclusions de fait et de droit d’un 
groupe de travail de l’Organisation des Nations 
unies comme s’il s’agissait d’une vulgaire insolen-
ce à son endroit.

De telles affirmations  
témoignent d’une méconnaissance 
flagrante des principes de droit 
international applicables.

123 Pacte sur les droits civils, art. 19(3).
124 Comité des droits de l’homme, Velichkin c. Bélarus (com. n° 1022/2001). 
125 Comité des droits de l’homme, Marques c. Angola (com. n° 1128/2002); Comité des droits de l’homme, Coleman c. Australie (com. n° 1157/2003).
126 Comité des droits de l’homme, Shin c. République de Corée (com. n° 926/2000).
127 �Dans son Avis consultatif sur le Kosovo, au demeurant, la Cour internationale de justice a jugé que l’intégrité territoriale est une notion de droit international qui n’est op-

posable qu’entre États et non à une région de l’un d’eux, et ce, même si celle-ci déclare son indépendance et cherche ainsi à devenir elle-même un État. Voir Conformité au 
droit international de la déclaration unilatérale d’indépendance du Kosovo, opinion consultative (22 juillet 2010) rec. CIJ 2010 p. 403, par. 80.

128 Constitution espagnole, art. 149(1).
129 Groupe de travail sur la détention arbitraire du Comité des droits de l’homme, préc. n. 109.
130 �ATS [non numéroté] (21 juin 2019) recours n° 20907-2017. Voir aussi Marta Lasalas, « Spain’s Supreme Court Slates Report on Catalan Prisoners from UN Working Group », 

El Nacional, 21 juin 2019, https ://www.elnacional.cat/en/news/spain-supreme-court-report-catalan-prisoners-un_397153_102.html (consulté le 2 juillet 2019).
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5.2. �LE DROIT À UN PROCÈS ÉQUITABLE

L’IRAI conclut également à une violation du droit 
des personnes accusées à un procès équitable, 
notamment en raison d’inquiétudes reliées à 
l’indépendance et à l’impartialité du Tribunal su-
prême espagnol.

Il est maintenant acquis que le droit à être 
jugé par un tribunal indépendant et impartial doit 
être entendu « tant du point de vue subjectif que 
du point de vue objectif131 ». L’impartialité subjec-
tive repose sur l’absence de tout préjugé ou biais 
personnel dans l’esprit du juge. L’impartialité 
objective, quant à elle, exige que le juge présente 
des garanties suffisantes afin d’écarter toute 
crainte légitime à cet égard132. C’est ainsi qu’« il ne 
doit pas seulement y avoir justice, mais également 
apparence de justice133 ».

L’IRAI considère que la personne du président 
du Tribunal Manuel Marchena constitue la plus 
grande menace au droit des accusés à un procès 
équitable. À maintes reprises, la défense lui a 
demandé – à lui comme à d’autres juges, d’ail-
leurs – de se récuser, sans toutefois qu’aucune 
de ces demandes ne soit accordée134.

Déclaration universelle
10 Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue équitablement et 
publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera soit de ses droits et obliga-
tions, soit du bienfondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle.

Pacte sur les droits civils
14(1) Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit à ce que 
sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant 
et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bienfondé de toute accusation en matière pénale 
dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil […]

Convention européenne
6(1) Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et 
dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera 
soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bienfondé de toute 
accusation en matière pénale dirigée contre elle […]

131 Sander c. Royaume-Uni (9 mai 2000) CEDH n° 34129/96, par. 22; Gregory c. Royaume-Uni (25 février 1997) CEDH n° 22299/93, par. 43.
132 Galstyan c. Arménie (15 novembre 2007) CEDH n° 26986/03, par. 79.
133 Delcourt c. Belgique (17 janvier 1970) CEDH n° 2689/65, par. 31.
134 �ATS 14073/2018 (17 décembre 2018) recours n° 20907-2017; ATS 14197/2018 (24 août 2018) recours n° 20907-2017; ATS 6553/2018 (13 juin 2018) recours n° 20907-2017; 

ATS 6121/2018 (6 juin 2018) recours n° 20907-2017; ATS 4399/2018 (14 avril 2018) recours n° 20907-2017.
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En 2018, Manuel Marchena a été brièvement 
nominé à la présidence de l’appareil judiciaire 
espagnol, avant toutefois d’être contraint à se 
désister après qu’une fuite médiatique eut révélé 
que des élus du parti au pouvoir en Espagne es-
timaient que sa nomination leur permettrait de 
contrôler le Tribunal suprême en coulisse135. Selon 
l’IRAI, il s’agit là d’un élément qui laisse soupçonner 
que Manuel Marchena a déjà pu être réceptif aux 
pressions politiques du parti au pouvoir. Consi-
dérant que le gouvernement espagnol est l’un des 
trois poursuivants dans le procès intenté contre 
les 12 leaders indépendantistes catalans, les 
doutes qui précèdent constituent un motif suffi-
sant pour craindre le pire quant à l’indépendance 
du président du Tribunal.

Au fil des audiences, l’apparence d’impartia-
lité du président Marchena a elle aussi fondu 
comme neige au soleil. Celui-ci se montre mani-
festement impatient à l’endroit de certains avocats 
de la défense : quand l’un d’eux indique ne plus 
avoir de questions, le président répond : « Voilà 
qui est bien136. » Comme il sera exposé dans la 
section suivante, Manuel Marchena fait aussi 
preuve d’iniquité dans les décisions qu’il rend sur 
le banc, interdisant notamment à la défense ce 
qu’il autorise à la poursuite. Manuel Marchena va 
même jusqu’à compléter la preuve de la poursuite 
lorsqu’il est interdit à celle-ci de le faire, lui offrant 
ainsi un avantage indu et injuste et faisant montre 
du biais défavorable qu’il entretient à l’endroit des 
personnes accusées137.

Il ne doit pas 
seulement y 
avoir justice, 
mais également 
apparence de 
justice.

135 �ACN, « Spain’s Judiciary Would-Be Head Backs Out After Leaked Chats Show Political Meddling », Catalan News, 20 novembre 2018, http ://www.catalannews.com/politics/
item/spain-s-judiciary-would-be-head-backs-out-after-leaked-chats-show-political-meddling (consulté le 26 juin 2019).

136 �El Nacional, « ”Much Better“: The Judge’s Comment That Could Annul the Catalan Trial », El Nacional, 15 mai 2019, https ://www.elnacional.cat/en/politics/catalan-indepen-
dence-trial-much-better-judge-annul384583102.html (consulté le 26 juin 2019).

137 �Laura Casanova, « International Observers on Trial of Catalan Independence Leaders: Justice Marchena ”Lacks Impartiality“ », Ara, 19 mars 2019, https ://www.ara.cat/en/
International-Catalan-independence-Justice-Marchena_0_2199980062.html (consulté le 3 juillet 2019).
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5.3. �LE DROIT À UNE DÉFENSE PLEINE ET ENTIÈRE

En effet, l’IRAI est d’avis que le procès des 12 leaders 
indépendantistes catalans présente des irrégula-
rités procédurales incompatibles avec leur droit à 
une défense pleine et entière.

Ce droit comprend notamment celui à « orga-
niser sa défense de manière appropriée et sans 
restriction quant à la possibilité de mettre de l’avant 
tous les arguments pertinents à la défense devant 
le tribunal et ainsi influencer l’issue des procé-
dures138 ». Ce droit découle directement du principe 
voulant que la poursuite et la défense soient à 
« armes égales » dans la préparation du procès139.  

Or, ce droit est manifestement bafoué par le 
fait que l’ordre dans lequel des centaines policiers 
sont interrogés par la poursuite demeure secret 
jusqu’au tout dernier moment, ce qui correspond 

à ce qu’on appellerait dans les juridictions de 
common law un « procès par embuscade » (« trial 
by ambush »). La divulgation tardive de cette in-
formation capitale empêche donc la préparation 
adéquate de la défense140.

Le droit à une défense pleine et entière est 
également lésé en raison du peu de latitude que 
laisse le Tribunal aux avocats des personnes ac-
cusées dans leur contre-interrogatoire des té-
moins de la poursuite. Alors que le Tribunal per-
met ouvertement les questions spécifiques et 
suggestives de la poursuite, il en interdit complè-
tement l’usage par la défense : les conditions ac-
cordées à la défense sont donc significativement 
moins avantageuses que celles octroyées à la 
poursuite dans la conduite des interrogatoires.

Déclaration universelle
11(1) Toute personne accusée d’un acte délictueux est présumée innocente jusqu’à ce que sa 
culpabilité ait été légalement établie au cours d’un procès public où toutes les garanties néces-
saires à sa défense lui auront été assurées.

Pacte sur les droits civils
14(3) Toute personne accusée d’une infraction pénale a droit, en pleine égalité, au moins aux 
garanties suivantes : […]
	 b)	� à disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense et à com-

muniquer avec le conseil de son choix; […]
	 e)	� à interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir la comparution et l’inter-

rogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge […]

Convention européenne
6(3) Tout accusé a droit notamment à : […]
	 b)	 disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense; […]
	 d)	� interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la convocation et l’interroga-

tion des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les témoins à charge […]

138 �Moiseyev c. Russie (9 octobre 2008) CEDH n° 62936/00, par. 220.
139 Amnesty International, Fair Trial Manual, 2e éd., Londres, Amnesty International, 2014, p. 74 et ss.
140 Voir notamment Règlement de procédure et de preuve, La Haye, Cour pénale internationale, 2019, art. 76.
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Il en est de même du fait que la défense se 
voit refuser le droit de contre-interroger les poli-
ciers appelés à témoigner au moyen d’extraits 
vidéo de leurs interventions le jour du référendum. 
La défense a certes pu présenter ces vidéos, mais 
seulement une fois les témoignages des policiers 
complétés. Or, le droit à une défense pleine et 
entière comprend celui de présenter tous les 
arguments pertinents à la défense : en l’occurrence, 
la pertinence de ces extraits vidéo relève surtout 
de leur potentiel à confronter les témoins. Suivant 
la jurisprudence de la Commission interaméricaine 
des droits de l’homme, empêcher la confrontation 
de divers éléments de preuve constitue une vio-
lation du droit à une défense pleine et entière141. 

Au demeurant, la logique derrière l’exception 
permettant de restreindre le contre-interrogatoire 
des témoins de la poursuite afin de favoriser la 
bonne conduite du procès142 ne saurait trouver 
application en l’instance, car la présentation des 
vidéos n’a pas été interdite, mais bien repoussée : 
le gain de temps et d’efficacité est donc marginal, 
voire inexistant.

L’IRAI constate une faille supplémentaire dans 
le refus du Tribunal de laisser témoigner l’ex- 
président de la Catalogne Carles Puigdemont : le 
Tribunal suprême explique sa décision du fait que 
celui-ci est également sous le coup de graves 
accusations criminelles. Selon le Tribunal, il existe 
une « impossibilité conceptuelle […] à être, au 
même moment et dans un même procès, à la fois 
témoin et l’objet d’une enquête. » Le témoignage 
de Carles Puigdemont serait en effet « manifeste-
ment incompatible avec le devoir de témoigner 
et l’obligation de dire la vérité qu’assume tout 
témoin143. » En refusant à la défense d’interroger 
ce témoin capital dans la trame factuelle du pro-
cès, le Tribunal prive les personnes accusées de 
leur droit à une défense pleine et entière144. Les 
motifs du Tribunal pour expliquer cette décision 
sont bancals en ce qu’ils confondent le statut de 
prévenu de Carles Puigdemont dans son propre 

procès avec sa qualité de témoin dans l’affaire à 
l’étude, qui rassemble en réalité 12 procès dis-
tincts. De plus, le Tribunal fait montre d’une 
confusion évidente entre deux notions aussi 
fondamentales que distinctes : la crédibilité qu’on 
accorde à un élément de preuve et la pertinence 
de celui-ci. La pertinence est le critère principal 
suivant lequel les tribunaux doivent décider de la 
recevabilité d’un témoignage145. En l’occurrence, 
le témoignage du président déchu Carles Puigde-
mont serait d’une pertinence incontestable pour 
éclairer les faits reprochés aux 12 leaders indé-
pendantistes catalans. Le Tribunal suprême 
commet donc une erreur de droit manifeste en 
interdisant la présentation de cet élément de 
preuve sur la base alléguée de son manque de 
crédibilité, et ce, avant même d’avoir entendu le 
témoin en question.

Alors qu’il interdit le témoignage de Carles 
Puigdemont, ironiquement, le Tribunal autorise la 
poursuite à faire entendre un agent de la Guardia 
Civil que la Cour européenne des droits de 
l’homme a reconnu coupable d’avoir torturé deux 
nationalistes basques146. L’indifférence décom-
plexée du Tribunal et la témérité grossière de la 
poursuite seraient inimaginables dans la vaste 
majorité des États démocratiques. 

C’est donc en raison d’une divulgation tardive 
des éléments de preuve de la poursuite, d’une 
iniquité marquée entre les conditions d’interro-
gatoire de la défense et celles de la poursuite, de 
restrictions indues dans les éléments de preuves 
autorisés dans le cadre du contre-interrogatoire 
des témoins de la poursuite et d’un refus injustifié 
d’entendre l’ex-président Carles Puigdemont à 
titre de témoin que l’IRAI conclut à la violation du 
droit des personnes accusées à une défense 
pleine et entière.

141 Cantoral-Benavides c. Pérou (3 décembre 2001) CIADH n° 88, par. 127.
142 Poursuite c. Prlić et al. (4 juillet 2006) recours n° IT-04-74-AR73.2 (Tribunal sur l’ex-Yougoslavie).
143 ATC [non numéroté] (1er février 2019) recours no 20907-2017.
144 Voir Cantoral-Benavides c. Pérou, préc. n. 141, par. 127.
145 Voir Popov c. Russie (13 juillet 2006) CEDH n° 26853/04, par. 187-88.
146 Voir la partie 4 du présent rapport.
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5.4. �LE DROIT D’INTERJETER APPEL

Dans l’éventualité d’une déclaration de culpabilité 
et d’une condamnation subséquente, il est d’ores 
et déjà acquis que les personnes accusées ne 
pourront interjeter appel ou demander révision 
devant quelque instance judiciaire espagnole que 
ce soit. En effet, le procès se déroule devant le 
Tribunal suprême, l’instance judiciaire ultime de 
l’ordre juridique espagnol.

Or, si les États parties au Pacte sur les droits 
civils sont libres de déterminer les modalités d’un 
droit d’appel, tel n’est pas le cas de l’existence même 
de ce droit : celui-ci est absolu147. D’ailleurs, le Comi-
té des droits de l’homme des Nations unies a déjà 
admonesté l’Espagne pour avoir bafoué le droit 
d’interjeter appel dans une affaire criminelle jugée 
par le Tribunal suprême dès la première instance148. 

Le jugement n’ayant pas encore été rendu, 
l’IRAI constate donc une atteinte potentielle au droit 
des personnes accusées à interjeter appel du ju-
gement qui pourrait être prononcé à leur encontre.

Pacte sur les droits civils
14(5) Toute personne déclarée coupable d’une infraction a le droit de faire examiner par une 
juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, conformément à la loi. 

Le Comité des droits  
de l’homme des Nations unies  
a déjà admonesté l’Espagne pour avoir 
bafoué le droit d’interjeter appel.

147 �Comité des droits de l’homme, Observation générale n° 32, art. 14 (90e sess., 2007) doc. NU CCPR/C/GC/32, par. 45. Voir aussi, généralement, Peter Marshall, « A Comparative 
Analysis of the Right to Appeal » (2011) 22 Duke Journal of Comparative & International Law 1.

148 Comité des droits de l’homme, Terrón c. Espagne (com. n° 1073/2002). Voir aussi Comité des droits de l’homme, Vazquez c. Espagne (com. n° 701/1996).
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5.5. �LES DROITS LINGUISTIQUES

Si la Constitution espagnole prévoit que le castil-
lan est la seule langue officielle de l’État, elle établit 
aussi que les différentes langues régionales du 
pays sont « officielles dans leurs communautés 
autonomes respectives conformément à leurs 
statuts149. » C’est ainsi que le Statut d’autonomie 
de 2006 de la Catalogne protège le droit à subir 
son procès en langue catalane150.

En décidant de tenir le procès des 12 leaders 
indépendantistes catalans devant le Tribunal su-
prême plutôt que devant une cour de justice cata-
lane suivant la procédure normale, l’État espagnol 
prive sciemment les personnes accusées des droits 
linguistiques que leur garantit l’ordre juridique 
catalan en conformité avec le droit espagnol151.

Le Comité pour l’élimination de la discrimina-
tion raciale recommande pourtant aux États parties 
à la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale152, in-
cluant l’Espagne, de favoriser le droit des personnes 
appartenant à des minorités nationales de s’expri-
mer dans leur langue maternelle dans le cadre de 
toute procédure judiciaire153. 

Bien que le Tribunal suprême espagnol offre 
aux personnes accusées les services d’un interprète, 
la traduction offerte est consécutive. Selon la Cour 
d’appel d’Angleterre et du pays de Galles, un procès 
doit être traduit de manière simultanée, sans quoi 
le droit des personnes accusées à un procès équi-
table s’en trouve compromis154. Au Canada, où le 
français est une langue officielle minoritaire, les 
personnes accusées d’une infraction criminelle 
peuvent exiger que leur procès se déroule en fran-
çais, et ce, devant quelque tribunal que ce soit et 
d’un bout à l’autre du pays. Le juge et les avocats 
doivent alors s’exprimer en français, et tout témoi-
gnage dans une autre langue est traduit155.

L’IRAI déplore donc le fait que les personnes 
accusées aient été contraintes à subir leur procès 
dans leur langue seconde, le castillan, tout particu-
lièrement dans cette affaire où l’identité catalane 
constitue un enjeu sous-jacent aussi fondamental 
qu’indéniable.

149 Constitution espagnole, art. 3.
150 Loi organique 6/2006 du 19 juillet sur la réforme du Statut d’autonomie de la Catalogne, art. 33.
151 �L’accusé Jordi Turull a même dû servir d’interprète à la poursuite lorsque celle-ci a déposé en preuve un document rédigé en catalan alors que le procureur n’en comprenait 

manifestement pas le contenu. Voir El Nacional, « When a Defendant Has to Translate for a Prosecutor in the Catalan Independence Trial », El Nacional, 19 février 2019, 
https ://www.elnacional.cat/en/news/catalan-independence-trial-defendant-translator-turull_356877_102.html (consulté le 4 juillet 2019).

152 (21 décembre 1965) AGNU rés. 2106 A (XX) (1969).
153 �Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, Roumanie (77e sess., 2010) doc. NU CERD/C/

ROU/CO/16-19, par. 19.
154 �R. v. Kartal (1999) EWCA 1987. Voir aussi, généralement, Celia Brown-Blake, « Fair Trial, Language and the Right to Interpretation » (2006) 13 International Journal on Minority 

& Group Rights 391. 
155 �Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982 [annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, c. 11 (R-U)] art. 19(1); Code criminel, LRC 

1985, c. C-46, art. 530.
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CONCLUSION
En organisant une mission d’observation du procès des 12 leaders 
indépendantistes catalans traduits devant le Tribunal suprême 
espagnol, l’IRAI a cherché à faire connaître cette procédure judiciaire 
au-delà des frontières de l’Espagne, mais aussi à sensibiliser le 
public quant aux potentielles dérives qui pourraient en découler.

En se basant sur les constatations de première main de ses 
observateurs, sur les actes de procédure relatifs au procès et sur 
des informations de notoriété publique, l’IRAI conclut à la violation 
de plusieurs droits fondamentaux des personnes accusées. Parmi 
ceux-ci : la garantie contre la détention arbitraire, le droit à un procès 
équitable, le droit à une défense pleine et entière, le droit d’interjeter 
appel et les droits linguistiques. De surcroît, l’IRAI déplore l’absence 
de reconnaissance du statut des observateurs internationaux.

Replacées dans le contexte politique et historique récent, ces 
nombreuses irrégularités suggèrent que le procès des 12 leaders 
indépendantistes catalans pourrait faire partie d’un ensemble de 
mesures de représailles de l’État espagnol visant à réprimer le 
mouvement d’autodétermination de la Catalogne.

L’IRAI dénonce ces violations des droits individuels des per-
sonnes accusées, mais aussi ce qui s’apparente à une entreprise 
de répression du peuple catalan. Surtout, l’IRAI exprime sa pré-
occupation face à ce procès criminel qui semble être instrumen-
talisé à des fins politiques. L’IRAI compte suivre de près les suites 
du procès des 12 leaders indépendantistes catalans ainsi que les 
procédures à venir contre plusieurs autres représentants de la 
Généralité de Catalogne impliqués dans la tenue du référendum 
du 1er octobre 2017. 

L’IRAI entend porter le présent rapport à la connaissance du 
gouvernement et des Cortes Generales espagnols, du gouverne-
ment et du Parlement catalans, des principales organisations de 
la société civile catalane, du Conseil, de la Commission et du 
Parlement européens, du gouvernement et du Parlement du 
Canada ainsi que du gouvernement et de l’Assemblée nationale 
du Québec.



36

NOTES BIOGRAPHIQUES

Anthony Beauséjour
Avocat et journaliste, Anthony Beauséjour est présentement can-
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présidente du comité d’action politique France-Québec, Stéfanie 
Tougas s’est impliquée au sein de divers OBNL. Elle a été présidente 
de la Fédération des associations étudiantes du campus de l’Uni-
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